
 

              MAIRIE                                               D E P A R T E M E N T  D U  L O I R E T  
                  DE                          ARRONDISSEMENT DE MONTARGIS     CANTON DE COURTENAY 

ROZOY LE VIEIL 
 
 

      LA MAIRIE  

   Vous informe 
 

Cérémonie du 08 mai  

 

 

Jacques HUC, Maire de Rozoy le Vieil, et son conseil municipal  

seraient honorés de votre présence à la 

Cérémonie commémorative 2025 du 08 mai 1945 

à laquelle participeront, selon leur disponibilité, 

les représentants de la gendarmerie et les pompiers 

 

11h15 : Dépôt de gerbes au Monument aux Morts 

 

Un vin d’honneur sera servi à la salle polyvalente à l’issue de la cérémonie 

 

Horaires tonte et bricolage 

 
Lors de la réunion du Conseil Municipal qui s’est tenue le 7 avril dernier, les élus ont décidé de modifier les horaires 
pour la tonte et le bricolage comme suit :  

 
HIVER               ÉTÉ (01 avril au 30 septembre)  

  
✓ 8h à 19h en semaine    
✓ 10h à 12h et 15h à 19h le samedi  
✓ 10h à 12h dimanche et jours fériés 

 

✓ 8h à 20h en semaine 
✓ 10h à 12h et 15h à 20h le samedi 
✓ 10h à 12h dimanche et jours fériés 

 
Ces horaires sont applicables depuis le 09 avril 2025. 
 
 

Rappel important : Interdiction de faire du feu dans son jardin 
 
Il est formellement interdit de faire des feux dans son jardin. Cette pratique peut entraîner des risques importants, tant pour 
la sécurité des personnes que pour l’environnement.  
 

La combustion libère des substances toxiques dont certaines sont cancérigènes.  
 
Afin de garantir la sécurité de tous et de préserver la qualité de l’air, nous vous 
invitons à privilégier d’autres méthodes pour vous débarrasser de vos déchets 
végétaux, comme le compostage, le broyage pour faire du paillage ou leur dépôt 
en déchetterie.  
 
Merci de respecter cette réglementation et de faire preuve de responsabilité 
envers notre environnement et votre voisinage.  
C’est une infraction de 3ème classe et une amende de 450€. 

 

 



 

     EGLISE DE ROZOY LE VIEIL 3ème 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les travaux de l’église avancent au rythme prévu. 

L’échafaudage est terminé d’être monté. 

Nous vous informons que la dépose du clocher est prévue 

pour le mardi 29 avril. Aussi, la route devant la mairie (entre les 

deux carrefours Route de Bazoches et Route de Mérinville) sera 

fermée à la circulation ce jour-là. Une déviation sera mise en 

place par l’entreprise. 

Pour ceux et celles qui le souhaitent, vous êtes conviés à 

assister à cette dépose qui devrait commencer vers 8h30-9h si 

toutes les conditions sont remplies : météo, installation de la 

grue. 

Afin que l’opération se déroule en toute sécurité, il conviendra 

que chacun prenne place dans la cour de la mairie. 

Cordialement 

L’équipe municipale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
On vous rappelle que vous pouvez venir avec d’autres personnes,  

même si elles n’habitent pas Rozoy  

 C’EST OUVERT A TOUS 

 


